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Contexte nouvelles recommandations :

❖Actualisation des recommandations 2018 (Rapport Morlat),

❖Recommandations européennes : EACS 2023, 
→ https://www.eacsociety.org/guidelines/eacs-guidelines

❖Partie intégrante des nouvelles recommandations VIH (rapport Delobel) :

- Grossesse et VIH : HAS mai 2024,

- PrEP/IST : HAS juillet 2024.



Indications : AEV sexuel – Graduation du risque



Indications :

TPE à discuter si fellation réceptive et CV > 1000 cp/mL chez patient source

AEV sexuel - Partenaire source PVVIH

Pas de modification (sauf précision sur fellation réceptive)



Indications :

TPE à discuter si fellation réceptive et CV > 1000 cp/mL chez patient source

AEV sexuel - Partenaire source PVVIH

Pas de modification (sauf précision sur fellation réceptive)

TPE à discuter si CV <50 cp/mL mais ARV < 6 mois



Indications : AEV sexuel – Statut partenaire inconnu

➢ Rechercher statut personne source tant que possible,



Indications : AEV sexuel – Statut partenaire inconnu

➢ « A discuter » : 
- Pas de recommandation formelle,
- Mais prescription initiale si la personne en fait la demande,

➢ Rechercher statut personne source tant que possible,



Indications : AEV sexuel – Statut partenaire inconnu

Où sont les TDS ?



Indications : AEV sexuel – Statut partenaire inconnu

Prise en compte sexe anal réceptif OU sexe en groupe/avec psychoactifs



Indications : AEV sexuel – Statut partenaire inconnu

➢ « A discuter » : 
- Pas de recommandation formelle,
- Prescription initiale si la personne en fait la demande,

➢ Rechercher statut personne source tant que possible,



Indications :



Indications : AEV sanguin – Hors UDIV

➢ Pas d’indication au TPE en cas de piqûre malveillante



Indications : AEV sanguin – UDIV



Indications :







Modalités :

▪ Délai : reste à 48h (pas de protection établie au-delà),
▪ Durée : 28 jours (défaut de protection si schéma raccourci) → 30 jours (conditionnement).

▪ Traitement :
- Première intention : TDF/FTC/DOR (Delstrigo®, 364€) ou TDF/FTC + DOR (pré-PrEP, 230€),

- Femme enceinte/allaitante : TDF/FTC + RAL400 x2 (3 cp) ou TDF/FTC + DTG (2 cp),
- IRC : TAF/FTC/BIC si Cl creat = 30-50 mL/min ; DOR/DTG si Cl creat < 30 mL/min,
- Enfant < 12 ans ou <35 kg : TAF/FTC/BIC formulation pédiatrique,

- Si personne source connue : TPE selon dernier génotype de résistance.



Prévention des autres risques : 

▪ VHB : 
Pas de nouveauté (sauf plus d’indication Ig si patient source : statut inconnu, à haut risque)

▪ VHC :
Pas de nouveauté (pas de TPE car faible transmission, pas d’étude, cher)

▪ IST bactériennes :
Pas de doxycycline en TPE (facilité de diagnostic et de traitement des IST bactériennes)

▪ Contraception d’urgence :
Norlevo® (<J3)- Ellaone® (<J5) – DIU cuivre (<J5)



Surveillance : AEV sexuel



Surveillance : AEV sexuel



Surveillance : AEV sanguin



Articulation avec la PrEP :

❖Patient non PrEPeur : 

- Occasion de proposer une initiation PrEP,

- Si hors délai TPE : PrEP d’emblée ou à J15

❖Patient PrEPeur en C, TPE indiqué si :

- Manque 4 cp / 7 derniers jours (rapports anaux),

- Manque 6 cp / 7 derniers jours (rapports vaginaux),

❖ Patient PrEPeur en DC, TPE indiqué si :

- 1ère prise < 2h avant exposition à risque,

- 2ème prise > 28h après exposition à risque.

En attendant évaluation médicale : poursuite PrEP +++ 



Circuit simplifié :

➢ Kit de démarrage 3-5 jours disponibles 7j/7 24h/24 (SAU),

➢ Initiation non conditionnée à un entretien médicalisé préalable (IOA SAU en délégation de tâches),

➢ Pas de prérequis biologique au démarrage du TPE.

« Comme pour la PrEP, les personnes en situation post-exposition au VIH peuvent ne pas souhaiter
développer les risques pris (nature des rapports, origine du partenaire) : compte tenu de la très bonne
tolérance des traitements post exposition, il n’y a pas lieu de refuser un TPE à une personne qui
l’estime indispensable pour sa santé. »



Circuit simplifié :

Exemple d’évaluation initiale (PACA Est/CeGIDD 06) :

✓ Exposition à risque <48h

✓ Recherche de contre-indications : 

• Insuffisance rénale chronique ?

• Allergie ?

• Possibilité de grossesse ?  

Initiation TPE
(TDF/FTC/DOR)



Circuit simplifié :

Exemple d’évaluation initiale (PACA Est/CeGIDD 06) :

✓ Exposition à risque <48h

✓ Recherche de contre-indications : 

• Insuffisance rénale chronique ?

• Allergie ?

• Possibilité de grossesse ?  

✓ Recherche de contre-indication :

• Antécédent mauvaise tolérance TPE (TDF/FTC/DOR) 

• Possibilité de grossesse : B-HCG et si positifs 

Initiation TPE
(TDF/FTC/DOR)

Initiation TPE – kit2
(TDF/FTC/RAL)



Circuit simplifié :

Exemple d’évaluation initiale (PACA Est/CeGIDD 06) :

✓ Exposition à risque <48h

✓ Recherche de contre-indications : 

Réévaluation médicale au CeGIDD < J5 pour TPE adulte :

✓ Indication TPE

✓ Tolérance 

✓ Traitement adapté (grossesse ; insuffisance rénale chronique ; 

Initiation TPE
(TDF/FTC/DOR)

Initiation TPE – kit2
(TDF/FTC/RAL)



Faciliter l’accès au TPE

Propositions : 

➢ Disponibilité TPE en officine de ville,

➢ Généralisation à tous les médecins, sage-femme, Centre de Santé Sexuelle (CSS),

➢ Délivrance aux mineurs sans consentement parental,

➢ Budget des CeGIDD suffisant pour prise en charge des mineurs et personne sans couverture sociale.  



Conclusions :

➢Quelques rares modifications :
- AEV sexuel : indications/expositions spécifiques à risque (sexe anal réceptif, en groupe, psychoactifs),
- Traitement de première intention (TDF/FTC/DOR),
- Contrôle unique en post-AEV (timing modulé selon prise en charge et risque hépatite),

➢Quelques précisions utiles permettant une prise en charge individualisée  :
- Certaines expositions très spécifiques mieux précisées,
- Indications « à discuter » : pour les patients en demande sans surrisque prouvé,
- Articulations TPE – PrEP ++,
- Aucune mention sur les TDS … (?)

➢ Accent mis sur l’accessibilité et la facilité +++

➢ Prise de position sur un accès facilité : élargissement prescripteurs, accessibilité aux mineurs

➢ L’occasion d’uniformiser nos recommandations sur le plan régional !




